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Ilan Halimi : ne jamais oublier
Il y a vingt ans, Ilan Halimi était enlevé, séquestré, torturé pendant
de longues semaines avant d’être abandonné agonisant le 13 février
2006. 

Le Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples
(MRAP) s’associe pleinement au souvenir d’Ilan Halimi, assassiné parce
qu’il était juif, victime d’un crime antisémite d’une violence et d’une
cruauté inouïes.

Ce crime a marqué durablement la conscience collective et a révélé, avec
une brutalité insoutenable, la persistance et la dangerosité de
l’antisémitisme dans notre société.

Se souvenir d’Ilan Halimi, ce n’est pas seulement honorer sa mémoire.
C’est aussi refuser l’oubli, refuser la banalisation de la haine, refuser
toutes les formes de racisme et de stigmatisation.

L’antisémitisme, comme toutes les formes de racisme, prospère sur
l’indifférence, le silence ou le renoncement et progresse lorsque la parole
haineuse n’est pas combattue avec fermeté.

Face à la recrudescence des actes antisémites, racistes et xénophobes, le
MRAP appelle les pouvoirs publics à agir avec détermination, et
l’ensemble de la société à une vigilance constante. C’est ce qu’exigent
l’égalité, la dignité et la justice pour toutes et tous.
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Aujourd’hui, plus que jamais, nous affirmons notre
attachement à la fraternité et la mémoire d’Ilan Halimi ne
peut que nous obliger.

Le MRAP restera toujours pleinement mobilisé aux
côtés de toutes celles et ceux qui refusent la haine et
défendent une société fondée sur la dignité et l’amitié
entre les peuples.

Le MRAP s’associe à l’initiative des organisations
Golem, Juifs et Juives Révolutionnaires (JJR), du Réseau
d’Actions contre l’Antisémitisme et tous les Racismes
(RAAR) et de l’Union des Juifs pour la Résistance et
l’Entraide (UJRE), qui organisent, le 15 février à 15h, un
rassemblement au jardin Ilan Halimi, 54 rue de Fécamp
et 66 avenue de Général Michel Bizot, dans le 12ᵉ
arrondissement de Paris.

Bureau National
9 février 2026


